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Date de convocation du Conseil Municipal : 17 mai 2023

en exercice :                  35 Nombre de conseillers municipaux en exercice au jour 
de la séance : 35

qui ont pris part à la
délibération                     35

Présidente : Mme Véronique SARSELLI 
Secrétaire : Mme Emmanuelle VIEUX-ROCHAS
Secrétaire auxiliaire : M. Claude ROIRE, 
Directeur général des services

OBJET

4

Financement de la commune
au fonctionnement de la

Mission Locale du Sud Ouest
Lyonnais (M.L.S.O.L.) :

renouvellement 
de la convention pour 2023

Membres  présents  :  Mmes  et  MM.  SARSELLI,  BAZAILLE,
AKNIN,  MOUSSA,  BARRELLON,   RODRIGUEZ,  GOUBET,
NOVENT,  BOIRON,   CAUCHE,  BARRIER,  GUERINOT,
FUGIER,  ASTRE,  ESCOFFIER,  DUPUIS,  ROSAIN,
PASSELEGUE, CHOMEL de VARAGNES, MOREL-JOURNEL,
VINCENS-BOUGUEREAU,  VIEUX-ROCHAS,  LATHUILIÈRE
(à  partir  du  rapport  n°  3),  REPLUMAZ,  MIHOUBI,  GUO,
GILLET, MAMASSIAN, de PARDIEU, 

Membres  excusés  :  Mmes  et  MM.  GIORDANO  (pouvoir  à
Mme  SARSELLI),  MOMIN  (pouvoir  à  Mme  BAZAILLE),
DUMOND  (pouvoir  à  M.  CAUCHE),  FUSARI  (pouvoir  à
Mme  GUERINOT),  JACOLIN  (pouvoir  à  Mme  MOUSSA),
SCHMIDT (pouvoir à M. GILLET).

Madame le Maire explique que la commune adhère à la Mission Locale du Sud-Ouest Lyonnais
(M.L.S.O.L.) depuis sa création en 1995.
La M.L.S.O.L. s’adresse aux jeunes âgés de 16 à 25 ans, sortis du système scolaire avec ou sans
qualification,  pour  les  accompagner  dans l’accès à  leur  autonomie sur  les  principaux thèmes
suivants : projet professionnel, formation, emploi, logement, mobilité, santé, etc.
La M.L.S.O.L. remplit, au sein du service public de l’emploi, une mission orientée vers l’insertion
professionnelle et sociale des jeunes.

Une convention annuelle précise les engagements de la Ville et fixe sa contribution financière. Le
bilan de l'activité de la M.L.S.O.L. est présenté chaque année à l'Assemblée Générale.

En 2022,  332 jeunes  ont été en relation avec la M.L.S.O.L.. 172 d’entre eux ont bénéficié d’un
suivi personnalisé réalisé  par les conseillers de l’association (entretiens individuels, ateliers ou
informations collectives). 78 jeunes ont été en contact avec la M.L.S.O.L. pour la première fois. Au
total, 1 323 entretiens ont été conduits (entretiens individuels, ateliers, informations collectives,
rencontres partenaires, visites, médiations). Les hommes sont majoritaires (64 % de l’ensemble)
et plus d’un jeune sur deux a un niveau infra Baccalauréat (56 % de l’ensemble). 70 % des jeunes
vivent chez leurs parents.

63 % des jeunes fidésiens accompagnés par la M.L.S.O.L. ont bénéficié d’une nouvelle situation
en 2022 (emploi, alternance, formation). 83 d’entre eux ont accédé à l’emploi ou à l’alternance. 26
jeunes  ont  suivi  des  parcours  de  formation,8  jeunes  ont  pu  bénéficier  d’une  immersion
professionnelle et 4 se sont engagés dans une mission de Service Civique. 
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Le conseil municipal est appelé à délibérer et à  : 

- AUTORISER le renouvellement de cet engagement pour l’année 2023,

- ACCEPTER les termes de la convention jointe et son annexe financière,

-  PROCÉDER  au  versement  de la  participation  pour  l’exercice  budgétaire  2023  à  la  Mission
Locale du Sud-Ouest Lyonnais soit 29 028 €.

Appelé à se prononcer,
le conseil municipal, à l’unanimité,
- AUTORISE le renouvellement de l’engagement pour l’année 2023,

- ACCEPTE les termes de la convention jointe et son annexe financière,

- PROCÈDE au versement de la participation pour l’exercice budgétaire 2023              
à la Mission Locale du Sud-Ouest Lyonnais soit 29 028 €.

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents.

P. J. : 1 convention + 1 annexe financière

Pour copie conforme,
Le Maire,

Véronique SARSELLI
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